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Vous souhaitez isoler vous-même votre toit ? 

Vous projetez d’isoler votre toiture, mais vous craignez que le résultat ne 
soit pas de qualité ! 
 
C’est pourquoi le GAL Pays de l’Ourthe vous offre des formations afin que vous puissiez devenir autonome 
dans vos travaux. 
Vous serez en mesure de maîtriser les principaux points d’attention à connaître pour réussir son isolation . 

Comment ça se passe en pratique ? 

 C’est FORMAT 360° asbl, notre partenaire, qui assure la formation. Vous serez donc encadrés par des 
formateurs actifs dans le secteur de la construction.  

 Les formations se déroulent sur chantier participatif afin que chaque participant puisse réaliser lui-même 
l’ensemble des étapes d’une isolation. 

 Pour privilégier un accompagnement personnalisé, les groupes sont volontairement limités à 8 per-
sonnes. 

 Le GAL prend en charge les frais de formation. 

Vous souhaitez accueillir un chantier-participatif chez vous ? 
Envoyez nous vos coordonnées et des photos de votre grenier et nous vous recontacterons ! 
 
Vous souhaitez participer à un chantier ? 
Envoyez vos coordonnées à n.malmedier@paysourthe.be 

Plus d’infos ? : Nathalie Malmedier – 084 37 86 41 – n.malmedier@paysourthe.be 

 Encore un projet du GAL Pays de l’Ourthe 
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